
Un homme achète une maison mobile au 
prix de 54 000 $.  Sur la fiche d’inscrip-
tion de cette dernière, il est mentionné que 
la maison est impeccable.  Avant l’achat, il 
fait inspecter la maison par un profession-
nel. L’inspecteur en question rapporte qu’il 
s’agit d’une maison de qualité moyenne 
et il suggère quelques travaux pour amé-
liorer l’état de la maison. Quelques mois 
après leur emménagement, l’homme et sa 
conjointe remarquent l’apparition de moi-
sissures dans le bas des murs de la chambre 
des maîtres et de celles des enfants. Mon-
sieur communique donc avec le vendeur 
pour lui faire part de ses constatations. Ce 
dernier estime que cela ne le concerne pas. 
L’homme retient alors les services d’un ex-
pert qui constate des vices majeurs, c’est-
à-dire de la pourriture et de la moisissure 
causés par une condensation importante 
dans les murs de la maison. La maison est 
alors déclarée insalubre et des travaux de 
désinfection et de décontamination sont 
effectués. Il décide alors de poursuivre le 
vendeur en annulation de vente et en dom-
mages et intérêts, soutenant qu’il n’aurait 
jamais acheté la maison s’il avait connu les 
vices en question. Pour sa part, le vendeur 
soutient que les vices étaient apparents, 
qu’ils étaient donc facilement décelables 
par un acheteur prudent et diligent. De 
plus, il soutient que les habitudes de vie de 
l’acheteur ont pu y contribuer.

Vous faites l’achat d’une propriété. Après votre emménagement, vous vous 
rendez compte que celle-ci comporte des vices importants.  Pouvez-vous an-
nuler la vente? Pouvez-vous obtenir une diminution du prix d’achat?

Ma maison comporte des vices cachés

LES FAITS

LE LITIGE

Les problèmes affectant la maison sont-ils 
des vices cachés? 

LA DÉCISION

Le juge Landry déclare résolue la vente 
de la maison mobile intervenue entre les 
parties. Le vendeur doit donc rembourser 
le prix d’achat de la maison à l’acheteur et 
ce dernier en redeviendra propriétaire. Le 
juge accorde également des dommages et 
intérêts.

LES MOTIFS 

Tout d’abord, le juge doit déterminer s’il 
s’agit de vices cachés. En l’espèce, la mai-
son a été vendue avec «garantie légale», 
ce qui représente  la garantie contre les 
vices cachés. Le juge en vient à la conclu-
sion que les problèmes de condensation à 
l’intérieur des murs sont des vices cachés. 
Premièrement, d’après la preuve établie 
par les experts, il conclut que l’état avancé 
de la pourriture démontre que ce problème 
existait bien avant la vente conclue le 3 mai 
2002.  Deuxièmement, le juge estime que 
l’acheteur a agi de manière prudente et di-
ligente, d’autant plus qu’il a retenu les ser-
vices d’un inspecteur avant la vente. Lors 
de cette inspection, les murs paraissaient 
en très bonne condition puisque des tra-
vaux de rénovation venaient d’être effec-
tués par le vendeur. C’est seulement lors 
d’examens subséquents à la constatation 
de moisissures que les experts ont fait des 
ouvertures dans les murs qui ont permis de 
constater l’état avancé des dégâts.  L’ache-
teur a donc un recours en résolution de la 
vente ou en réduction du prix de vente. Il 
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Est-ce que l’acheteur peut obtenir l’annula-
tion de la vente ou une diminution du prix 
d’achat ?
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peut aussi demander des dommages et in-
térêts si le vendeur connaissait les vices au 
moment de la vente. Le juge conclut que 
le vendeur connaissait ou devait connaître 
les vices puisque qu’il a habité la maison 
pendant vingt ans et qu’il y a effectué des 
travaux à maintes reprises. Il accorde donc 
des dommages-intérêts à ce titre. On ac-
corde généralement la résolution de la 
vente dans les cas où le vice est tellement 
important que l’acheteur n’aurait pas ache-
té la maison. La résolution de la vente est 
accordée puisque le prix des réparations 
représentait plus de 70% de la valeur de la 
maison.

Ma maison comporte des vices cachés 
(suite)
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